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La Commission joue son va-tout
face à la Pologne

Union européenne Il revient
aux Etats membres de faire
respecter ['Etat de droit.

cette année et fin 2015, deux autres
réformes ont ébranlé l'indépendance
des tribunaux de droit commun et du
Tribunal constitutionnel.

Il en va de l'intérêt de l'Union

C' e~tdujamaisvudansl'histoire Résultat: "Le système judiciaire du
de l'Union européenne. La pays se trouve maintenant sous le
Commission a activé, ce mer- contrôle politique de la majorité au

credi, l'article 7 du traité de Lisbonne pouvoir", estime la Commission. Une
- dit: l'arme nucléaire - pour tenter situation qui porte non seulement
de foreer la Pologne à redevenir un préjudice à "l'intérêt de la Pologne et
Etat de droit. Après deux ans passés à des citoyens polonais", mais aussi à
parler à un mur, l'exécutif européen celui de l'UE, a mis en garde M. Tim-
n'a eu d'autre choix que de déclen- mermans. Raison pour laquelle "les
cher cette procédure qui pounait atteintes à l'Etat de droit dans un Etat
aboutir à des sanctions inédites pour membreconcement tous lesEtats mem-
Varsovie. Ce, à condition que les bres", a-t-il rappelé.
autres Etats membres en décident, ce A l'heure où la Pologne se dit vic-
qui est loin d'être gagné. time d'un acharnement obsessionnel
Quoi qu'il en soit, la Commission, de la part de M.Timmermans, ce der-

elle, en tant que gardienne des traités, nier lance la balle dans le camp des
aura fait sa part du travail. "Jeveux être Etats membres. Ceux-ci devront
clair: c'est le cœur lourd que nous avons d'abord constater, à la majorité des
décidé d'aLTIVerl'article 7.Mai'! les faits quatre cinquièmes, "qu'il existe un
ne nous laissent pas d'autre option", a risque clair de violation grave par un
regretté Frans Timmermans, premier Etat membre des valeurs visées à l'ar-
vice-président de la Commission en tic1e2", à savoir la liberté, la démocra-
charge des Droit,>fondamentaux. tie, l'Etat de droit, etc. A ce stade, l'ar-
En em~t, si l'exéLUtif européen n'a ticle 7 ne serait qu'tme "tentative de

pas lésiné sur les moyens de pression, restaurer le dialogue", cette fois à l'ini-
la Pologne n'a pas hésité à adopter tiative du Conseil. "Cen'est pa'! l'opiton
quatre actes législatifs controversés nucléaire. On demande au CO/1.'ieil et au
pour réformer - ou plutôt la "décom- Parlement de[aire ceque la Commission
muniser" selon les termes du PiS au faitdepuisdeuxans,àsavoirana('1serla
pouvoir -' la justice. Après avoir fait situa~on et [...1 qe s'w:socier à nos ef~
l'objet d'un veto présidentiel et des fort'! ,a e},:phqueM. T1mI?erma~s.
remaniements de façade, deux lois La Pologne ~st tOl!t~fOlSconSCIente
faisant pratiquement passer la Cour que d~ sanct.lO~s seTIeu~es.- comme
suprême et le Conseil national de la celle d etre p~vee ~e ses dr?lts d~ \~t~
justice sous la tutelle du PiS ont été dans l'DE - llllpliquent 1unannmte
adoptées ce lS décembre. Plus tôt des vingt-sept autres Etats. Et c'est là

que le bât blesse. Car le piS peut tou~
jours compter, au moins, sur le sou-
tien de Budapest. "Il est inacceptable
que Bruxelles fàsse pression sur les Etats
souverains etpunisse arbitrairement les
gouvernements démocratiquement
élus", a d'ailleurs réagi mercredi le vi-
ce-Premier ministre hongrois Zsolt
Semjén.
Avant d'en arriver là, le Polonais Do-

nald Tusk, président du Conseil euro-
péen, espère que Varsovie se "rendra à
la raison et ne cherche1'Upa'! à tout prix
un conPit dans une affaire où tout sim-
plement il n'a pas raison". LaCommis-
sion n'a d 'ailleurs pas manqué de lais-
ser une (énième) porte ouverte à la
Pologne, en lui donnant trois mois
pour faire marche arrière.
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